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Horaires dôouverture de la Mairie  

 

du 15 juillet  au 7 août 2011 

 

 

  Mardi   9 h 30 à 12 h 30  et 14h30 à 16h 30 
 

     
  Jeudi   9 h 30 à 12 h 30   
 

   

du  9 août au 27 août 2011 

 
   

 Mardi       9h30 à 12h30   et  14h30 à 16h30 
   
 Mercredi  9h30 à 12h30  
 

 Jeudi        9h30 à 12h30   et  14h30 à 16h30 
 

 Vendredi  9h30 à 12h30 

  
Mairie  

Rue du bocage  -  53120 Brecé 

Tél  02.43.08.64.52 

E-mail : maibrece@wanadoo.fr 

 

 

Visitez le  site de Brecé : 

www.brece.com 
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Révision du plan local d'urbanisme : 
Suite aux problèmes recensés en matière d'urbanisme, l'assemblée décide de lancer une révision simplifiée 

du plan local d'urbanisme et d'envisager une consultation de bureaux d'études. 
 

Subventions 2011 : 
Le conseil municipal dresse la liste des subventions allouées pour l'année 2011 comme suit : 
 
 

 
 

(1) Le conseil municipal accorde un don au Restos du Cîur de GORRON, sous forme de denr®es alimentaires, d'une valeur de 

100 ú. Ces denr®es alimentaires seront prises ¨ la boulangerie de Brec® pour la valeur mentionn®e. 

(2) Pour les voyages linguistiques, d'®tudes ou autres, une somme de 36 ú  par ®l¯ve et par an pourra °tre accord®e :  aux enfants 

de moins de 16 ans ainsi quôaux jeunes ®l¯ves scolaris®s en coll¯ge, lyc®e et maison familiale, lôann®e de leurs 16 ans ; 

Pour les sorties pédagogiques et classes de découverte, le montant de la subvention sera égal à 1/4 du coût réel demandé aux 

familles et ne pourra exc®der la somme de 36 ú. 

 

Les subventions aux associations seront versées après réception en Mairie des budgets et bilans avec solde des comptes de celles

-ci pour la fin du premier semestre 2011. Il est demandé également aux associations de Brecé, lors de leurs manifestations, de 

faire travailler en priorité les commerçants locaux. 

Associations Montant attribué

Association BRECE SPORTS - section football 806 ú

Association BRECE SPORTS - section volley ball 806 ú

Association BRECE SPORTS - section V. T. T. 278 ú

Comité des fêtes de BRECE 1 473 ú

Association Jeanne dôArc ï section musique190 ú

Association FAMILLES RURALES de BRECE - cantine 3 800 ú

Association CLUB de l'AMITIE de BRECE 482 ú

Société de Chasse de BRECE 379 ú

Association A. F. N. BRECE 147 ú

A. P. E. L. de BRECE 800 ú

Brecé entre nature et patrimoine 700 ú

Concours des Maisons Fleuries 800 ú

Restos du Cîur GORRON (1) 100 ú

Association Trait d'Union de Gorron 70 ú

Le Secours Catholique de LAVAL 80 ú

La Banque Alimentaire de LAVAL 84 ú

Mouvement la Croix d'Or LAVAL 40 ú

A. P. E. I. de MONTAUDIN 40 ú

Association des Paralysés de France LAVAL 72 ú

Ligue contre le Cancer ï Laval 72 ú

Prévention Routière de LAVAL 45 ú

Fondation du Patrimoine 52 ú

Chambre des Métiers de LAVAL 48 ú

U. D. A. F. de LAVAL 80 ú

SPA de la Mayenne 50 ú

Association  Mayenne Nature Environnement 50 ú

France Alzheimer de la Mayenne 72 ú

Divers et imprévus (2) 6 000 ú

TOTAL 17 616 ú
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Indemnité de gardiennage de l'église : Elle est fix®e ¨ 75 ú pour l'ann®e 2011. 

 

 

Redevance d'occupation du domaine public :  
La redevance pour occupation du domaine public routier, au titre de l'année 2011, est arrêtée selon le 

barème suivant : 

  

 - Pour les infrastructures souterraines, par km et par art¯re : 36.97 ú 

 - Pour les infrastructures a®riennes, par km et par art¯re : 49.29 ú 

 - Pour les autres installations, par m2 au sol : 24.64 ú 

 

Ce qui g®n¯re un produit de 2 813 ú 

 

 

DIVERS 

 

- Une subvention de 20 000 ú en provenance de la r®serve parlementaire est accord®e pour les travaux de la 

salle de sports. 

 

- Une convention avec le CAUE (Conseil dôarchitecture) est ®tablie au montant de 1 800 ú pour l'®tude de 

l'aménagement de la Place de l'Eglise. 

 

Aménagement de l'ancien presbytère : 
 

Le conseil municipal après avoir visité l'immeuble, décide d'aménager le rez-de-chaussée pour l'installation 

du musée du "Breil". Pour l'étage, un projet de réhabilitation est envisagé pour des salles de réunions 

diverses. Le maire est charg® de lancer une consultation de ma´tres d'îuvre. 
 

 

Création d'un site cinéraire ï tarif des concessions cavurnes :  

 
Suite à la création du jardin du souvenir dans le cimetière,  

Le tarif des concessions des cave-urnes est de :  

 

  Ʒ84 ú pour les concessions de 30 ans 

 

  Ʒ 120 ú pour les 50 ans. 
 

 

Approbation des comptes administratifs 2010 : 
 

Sous la présidence de Madame Martine PICHOT, le conseil municipal approuve à l'unanimité les comptes 

administratifs de l'exercice 2010 des budgets commune, assainissement et lotissements dressés par 

Monsieur Robert GOUSSIN, tels qu'ils sont présentés ci-dessous : 

 
 

 
 

 

  

BUDGET COMMUNAL Dépenses Recettes Résultat de l'exerci-
ce Report  N -1 résultat cumulé 

2010 
FONCTIONNEMENT 379 097,37 ú 543 378,84 ú 164 281,47 ú   164 281,47 ú 
INVESTISSEMENT 401 949,55 ú 781 864,04 ú 379 914,49 ú -225 555,06 154 359,43 ú 



 6 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
Approbation des comptes de gestion 2010 : 

 

Le conseil municipal, réuni sous la présidence de M. GOUSSIN Robert, après avoir entendu et approuvé 

les comptes administratifs de lôexercice 2010 , d®clare que les comptes de gestion dress®s, pour lôexercice 

2010, par le receveur, vis®s et certifi®s conformes par lôordonnateur, nôappelle ni observation ni r®serve 

de sa part. 

 

 

Affectation des résultats 2010 : 

 

Budget Communal : 

 

Vu le tableau des résultats de l'exécution 2010 du budget communal, le conseil municipal, après en avoir 

délibéré, à l'unanimité décide d'affecter la somme de 164 281.47 ú en section d'investissement ¨ l'article 

1068. 

 

Budget Assainissement : 

 

Vu le tableau des résultats de l'exécution 2010 du budget assainissement, le conseil municipal, après en 

avoir délibéré, à l'unanimité décide d'affecter le résultat d'exploitation soit 4 330.76 ú en section 

d'investissement à l'article 106. 

 

Vote du taux des 3 taxes : 

 

Considérant les investissements réalisés et prévus, après  étude de « lôEtat de notification des taux 

dôimposition des trois taxes directes locales » le conseil municipal décide d'appliquer, pour 2011, une 
augmentation respective des taux d'imposition de 2 % et les fixe à : 
 

 -  Taxe dôhabitation 16.62 %   

 -  Foncier bâti 23.99 % 

 -  Foncier non bâti 39.73 % 

 

 

BUDGET ASSAINISSEMENT 
Dépenses Recettes Résultat de l'exerci-

ce Report  N -1 résultat cumulé 
2010 

FONCTIONNEMENT 10 422,93 ú 14 098,45 ú 3 675,52 ú 655,24 ú 4 330,76 ú 
INVESTISSEMENT 376 497,06 ú 160 835,54 ú -215 661,52 ú 24 962,32 ú -190 699,20 ú 

LOTISSEMENT 

LA GARE Dépenses Recettes Résultat de l'exerci-
ce Report  N -1 résultat cumulé 

2010 
FONCTIONNEMENT    78 815,44 ú     78 815,76 ú     0.32 ú 0 0.32 ú 
INVESTISSEMENT      79 120.44 ú      79 120.44 ú 0 0 0 

LOTISSEMENT 

PRE du ROCHER Dépenses Recettes Résultat de l'exerci-
ce Report  N -1 résultat cumulé 

2010 
FONCTIONNEMENT 334 426,62 ú   334 433,34 ú 6.72 ú 78.27 ú 84.99 ú 
INVESTISSEMENT   333 302,28 ú   333 302,28 ú 0 0 0 
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Vote des budgets primitifs commune, assainissement et lotissements 2011 : 

Le Conseil Municipal vote les budgets primitifs 2011 ainsi : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Redevance assainissement 2011 : 
 

Le conseil municipal d®cide dôappliquer une augmentation de la redevance assainissement pour lôann®e 

2011, et fixe son co¾t ainsi : 

 

 - Abonnement annuel de 55.20 ú par foyer raccord® 

 -  Le prix au m3 dôeau consomm® ¨ 0.68 ú. 

 

Pour rappel, les foyers ®tant raccord®s au tout ¨ lô®gout et poss®dant un puits se verront facturer un 

abonnement annuel de 55.20 ú et une consommation forfaitaire sur les bases identiques d®cid®es en 2006, 

c'est-à-dire : 

- Pour un foyer d'1 personne : 30 m3 

- Pour un foyer de 2 personnes : 60 m3 

- Pour un foyer de 3 personnes : 80 m3 

- Pour un foyer de 4 personnes et plus : 100 m3 

 
Remplacement des candélabres aux lotissements La Main Gantée et Les Pins : 

 
Le devis  d'éclairage public présenté par le SDEGM pour le remplacement des lanternes au lotissement Les Pins et de 

la Main Gant®e est accept® pour un montant 4 320 ú HT 

 

Renégociation prêt du lotissement Pré du Rocher : 

 

Compte tenu du ralentissement de la vente des parcelles, l'assemblée décide de réaménager le financement 

du lotissement Pr® du Rocher en augmentant la dur®e du pr°t. Le solde de 214 286 ú de ce pr°t est n®goci® 

pour une durée de 10 ans au taux fixe de 4.07 %. 

 

BUDGETS 

SECTION DE  

FONCTIONNEMENT  

SECTION  

INVESTISSEMENT  

   

   

Les d®penses et les recettes sô®quilibrent ¨ la 

somme de : 
553 369.00 ú 1 160 569.35 ú    

ASSAINISSEMENT        

Les d®penses et les recettes sô®quilibrent ¨ la 

somme de : 
14 860.00 ú 208 019.20 ú    

LOTISSEMENT DE LA GARE        

Dépenses : 79 120.44 ú 79 120.44 ú    

Recettes  :                                    79 120.76 ú 79 120.44 ú    

LOTISSEMENT "PRE DU ROCHER"        

Dépenses : 322 598.09 ú 333 593.09 ú    

Recettes  : 322 721.43 ú 333 593.09 ú    
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Révision du Plan Local d'Urbanisme et publicité : 

 

Compte tenu du courrier reçu par les services de la sous-préfecture relatif à la délibération prescrivant la 

révision du PLU du 17/02/2011, l'assemblée se soumet au respect des mesures d'information  et de 

publicité conformément à l'article R 123-24 du code de l'urbanisme.  

 

Charte Mayenne Nature Environnement : 

 

Le Conseil Municipal adhère à la charte proposée par Mayenne Nature Environnement sur le thème suivant 

"Sur le chemin de la nature : une mare, un bois, un chemin pour chaque ®cole" sur l'itinéraire du 

sentier de randonnée du Saut au Loup. Cette charte, conclue pour 5 ans, impose des engagements de MNE 

et de la Commune en matière d'entretien et de respect de la nature. 
 

Elections des délégués et suppléants aux sénatoriales : 
 

Suite à la circulaire préfectorale, le conseil municipal a procédé à l'élection de 3 délégués et de 3 

suppléants, en vue des élections sénatoriales qui se dérouleront le dimanche 25 septembre 2011. 

 

Election des 3 délégués : 

 

Ont été élus à la majorité absolue au premier tour : 

M. Robert GOUSSIN (11 voix) 

Mme Martine PICHOT (11 voix) 

M. François NICOLAS (10 voix) 

 

 Election des 3 suppléants 

 

 A ®t® ®lu ¨ la majorit® absolue au premier tour : 

- M. Vincent GESLAND (10 voix) 

Ont été élus à la majorité relative au second tour : 

- Mme Monique GRANGÉ (11 voix) 

- M. Rémi BETTON (6 voix) 
 

 

DIVERS : 
 

- Un nouvel appel d'offres va être lancé, suite aux lots infructueux lors de l'ouverture des plis pour la 

rénovation de la salle des sports. 

- La subvention du Conseil G®n®ral concernant ces travaux a ®t® notifi®e pour un montant de 12 240 ú. 

- Il est envisagé d'installer une table pique-nique sous le préau Place de l'Eglise. 

 

 

 

- Le rapport diagnostic d'accessibilité de la voirie et des espaces publics, établi par le Bureau Véritas, a été 

présenté. 

 
- Les travaux de bicouche et d'enrobé ont été réalisés aux trottoirs du lotissement les Pins, en face les Ets 

Launay ainsi qu'au jardin du souvenir au cimetière. 
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APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET DU COMPTE DE GESTION 2010 

 

Le Conseil d'administration du Centre Communal dôAction Sociale approuve ¨ lôunanimit® le compte 

administratif de l'exercice 2010 dress® par Monsieur Robert GOUSSIN, tel quôil est pr®sent® ci-dessous : 
 

 

 
 

BUDGET PRIMITIF 2011 
 

Le Président de la commission administrative du Centre Communal d'Action Sociale présente à l'assemblée 

le budget primitif 2011. 
 

Les membres de la commission, après en avoir délibéré, et à l'unanimité : 
 

· VOTENT le budget primitif 2011 comme suit : 

 

 Section de fonctionnement : 

 

  Les d®penses et les recettes sô®quilibrent ¨ la somme de : 4 240 ú  

 

 

INDEMNITE SECRETAIRE 
 

La Commission administrative du Centre Communal dôAction Sociale, apr¯s en avoir d®lib®r® et ¨ 

lôunanimit® :  
 

FIXE lôindemnit® annuelle de la secr®taire du Centre Communal dôAction Sociale ¨ 200 ú ¨ compter de 

2011.  

 

Travaux réalisésTravaux réalisés   

Aménagement de la boulangerie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Dépenses  Recettes Résultats de 
l'exercice  report N -1 résultat 

cumulé 2010  
FONCTIONNEMENT 2 648,83 ú 2 984,77 ú 335,94 ú 1 165,76 ú 1 501,70 ú 
INVESTISSEMENT 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 0,00 ú 

/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Montant Recettes  perçues Montant 

Acquisition du Fonds de Commerce  
όŘƻƴǘ нл ллл ϵ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭύ пу лллΦлл ϵ FISAC  (Etat) тл ллл ϵ 

Travaux  нму олпΦлп ϵ Réserve parlementaire нр ллл ϵ 

Matériels ут срнΦлл ϵ Région сн рлл ϵ 

    Emprunt  мул ллл ϵ 

    Autofinancement мс прс ϵ 

Totaux оро фрсΦлп ϵ   оро фрсΦлп ϵ 
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Site cinéraire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préau cour de la mairie  

 

 

 

 

 

Travaux en cours  

 

 

Aménagement intérieur du presbytère 

 

Les travaux dôam®nagement pour accueillir le mus®e du Breil sont bien engag®s. (Voir article) 

 

Voirie chemin en cours 

 

Des travaux dôenduits sont pr®vus sur les CR de la Mariais, de Grappay, de la Cruch¯re, du lotissement la 

Main Gantée et divers VC et CR (enduits PATA) pour un montant de 18 677,60 ĉ. 

 

Un rechargement des VC 6 entre D 33 et D201 pour parties et du CR de Vauhubert sont engagés pour un 

montant de 30 600 ĉ. 

 

Projets  

Aménagement salle de sports  
 

Les travaux de réhabilitation de la salle prennent du retard, liés à la déformation du sol, ce qui nécessite 

une étude spécifique par un organisme spécialisé. 

 

 

 

 

/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Montant Recettes   Montant 

Maconnerie м тплΦнр ϵ Autofinancement у пноΦмф ϵ 

Terrassement  р лрпΦфу ϵ     

Pose de la stèle et de la colonne м снтΦфс ϵ     

        

Totaux у пноΦмф ϵ   у пноΦмф ϵ 

/ƻǶǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Montant Recettes  Montant 

Bardage clin с слп ϵ Autofinancement мм фмн ϵ 

Maconnerie о нсоΦнн ϵ     

Terrassement  сфлΦрл ϵ     

Fabrication des portes морпΦлл ϵ     

Totaux мм фммΦтн ϵ   мм фммΦтн ϵ 
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Informations Communales 
 

ETAT CIVIL 
Naissances  

 

PREZELIN Elina .................................................... 5, rue du Domaine 

 
 

LEBRUN Thaïs ...................................................... 5, rue de la gare 

 
 

FEVRIER Malo ...................................................... 18, lotissement les pins 
 

 

 

Décès et Transcriptions de décès 

 
 

DAGUIER Régine Vve TIMON ............................ La Bersonnière 

 
 

HEUVELINNE Patrick .......................................... Le Tertre 

 
 

RENAULT Cécile ép PECCATTE ......................... 1, lot les jardins 

 
 

CARRÉ Claude  ..................................................... Les Sapins 

 
 

DUROI Eugène  ..................................................... Le Châtaignier 

 
 

GOUSSIN Solange ép QUINTON ......................... Le Breil 

 
 

DUBOIS Sylvie ép BAHIER ................................. Lôolivrais 

 
 
 

Inhumations dans le cimetière 

 
BARBÉ Rosalie Vve BOUDIN ............................. Lassay les Châteaux 
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Reconnaissance à Madame Solange QUINTON 
 

 ç Brec®enne è de naissance, n®e ¨ ç la Bignette è, Madame Solange QUINTON nous a quitt® ¨ 

lôaube de ses 92 ans, emport®e brutalement par la maladie. 

Elle a îuvr® et donn® sans compter pendant plus de 3 d®cennies pour la collectivit® Brec®enne, 

notamment vers les a´n®s, leur apportant service social et culturelé 

Pr®sidente de lôADMR, elle met sur pied lôaide ¨ domicile et le portage des repas pour les 

personnes dépendantes en milieu rural. 

Présidente du Club de l'Amitié, elle a fait découvrir la plupart des Régions de France à nos aînés, 

et organisé les riches expositions de travaux manuels. 

Membre du bureau dôaide sociale, elle a mis en place et anim® pendant plus de 35 ans le repas des 

cheveux  blancs. 

Membre du Conseil Municipal de 1983 à 1989, elle a également apporté son soutien à l'association 

locale des guides de France 

Telles furent les principales actionséle sens de lôaccueil, la g®n®rosit®, le souci de la perfection 

lôouverture dôesprit, qui caract®risaient entre autres la personnalit® de Mme Solange QUINTON. 

Sa derni¯re d®marche, qui lui tenait ¨ cîur aura ®t® avec Albert son ®poux, de l®guer le mus®e du 

Breil ¨ la Commune é riche collection des outils et des habits de la vie ¨ la campagne  du d®but du 20ème 

si¯cle, am®nag®e depuis plus de 30 ans  elle en ®tait lôanimatrice z®l®e et attachante é 

Peu avant son départ prématuré, elle a pu avec joie découvrir les locaux (au rez de chaussée du 

presbytère) qui vont accueillir son musée.  

Côest un hommage de reconnaissance communal que nous nous devions dôexprimer ¨ Madame 

Solange QUINTON dont lôesprit de service partag® par les siens aura ®t® un exemple quôon ne peut oublier. 

 

Visite de lôassembl®e nationale du 29 juin dernier 
 

Organis® par les anciens dôAFN, accompagn®s dôun groupe dô®lus, cette agr®able journ®e a permis au 

groupe de d®couvrir lôAssembl®e Nationale, le mus®e Gr®vin et dôeffectuer une croisi¯re sur la Seine. 
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Jeudi 11 août : Concours de p®tanque organis® par la soci®t® de chasse de Brec® 
 

Dimanche 4 septembre : Repas des A´n®s 
 

Samedi 10 septembre 2011 : Comice Agricole  
 

Samedi 17  et dimanche 18 septembre 2011 : Journ®es du Patrimoine 
 

Dimanche 30 octobre : Repas Pot au Feu organis® par Familles Rurales de Brec® 
 

Samedi 19 novembre : Repas Choucroute organis® par le Comit® des F°tes de Brec® 
 

Samedi 26 novembre : Soir®e Moules-Frites organis®e par lõAAPPMA de Brec®-Gorron 
 

Samedi 31 décembre : Repas St Sylvestre organis® par le Comit® des F°tes de Brec® 
 

 

 

 
 

ECOLE NOTRE-DAME-DE-PONTMAIN  

DE BRECE 

Visite à Pontmain 

 

 Mercredi 1er Juin, nous sommes allés au Centre D'art Contemporain de Pontmain pour voir les 

îuvres d'art d'Antoine Ronco et de Tomas Lanfranchi. Tomas a construit des engins avec des sacs poubelles, des 

couvertures de survie et 3 km de scotch. 

 Puis nous avons fait le portrait de celui qui était devant nous. Par exemple, nous avons fait un portrait d'une 

personne en le caractérisant de sa passion, un portrait sans regarder ce qu'on dessinait, etc...   Nous avons appris la 

différence  entre le dessin d'observation et celui d'imagination. 

  Apr¯s avoir visit® le Centre d'Art Contemporain de Pontmain, nous sommes allés à la bibliothèque de 

Pontmain. La bibliothécaire  nous a lu une histoire. Nous avons pu lire librement pendant une demi-heure. 

     Benjamin, Hugo, Jaouen, Romain 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'après-midi sportive 

 

Le 20 mai, on est allé au stade de Gorron pour faire une après-midi sportive. Le thème était l'endurance, 

c'est à dire courir longtemps. Il y avait plusieurs jeux dont l'horloge, la thèque, la navette, ... . 

Nous étions en groupes de niveau, les CM avec les CM et les CE avec les CE. Les CP étaient sur un autre 

terrain, entre eux.  Il faisait très chaud. 

A la fin, on a eu un goûter, il y avait les 3èmes du collège Sacré-Coeur pour nous diriger vers les jeux. 

 Madame Gesland, les maîtresses et les maîtres ont préparé cette après-midi sportive.   

         Anthony, Kylian, Mathis, Pauline 
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Exposition ñLaissez parler les p'tits papiersò ¨ Laval      

  

 Lundi 20 juin, nous sommes all®s ¨ Laval voir l'exposition sur les petits papiers. Chaque oeuvre 

d'art avait un nom. Par exemple : ñLe serpent qui se mordait la queueò. Le notre s'appelait ñPapier-footò, en 

r®f®rence au ñbaby-footò. 

 Nous avons fait un atelier où nous construisions avec nos mains un bonhomme en papier. Nous 

pouvions chiffonner, plier, rouler, déchirer, froisser ... Nous sommes ensuite allés l'installer dans un endroit 

pour que tous les °tres de papier habitent le m°me ñvillageò. 

 Puis nous avons échangé nos impressions autour d'oeuvres d'artistes réalisées elles-aussi à partir de 

papiers.       

 

 Enfin, nous avons continué notre visite libre de l'exposition. Cela nous a plu car certaines 

productions étaient drôles, étranges, jolies, grandes ou petites, colorées ou pas...    

     

 

 

 

 

 

 

 
 Alex, Gustin, Rémy 

 

 

 

Fête de l'école 

 
 Dimanche 26 juin 2011, il y a eu la f°te de l'®cole. Le th¯me ®tait «Envolons-nous au pays des 

rêves et de l'imaginaire!». Nous avons pr®sent® ce que nous avons travaill® tout au long de l'ann®e : 

théâtre, Anglais, chants, danses. Ce spectacle parlait d'un petit garçon qui s'ennuyait. Il voulait découvrir 

d'autres choses que ce qu'il voyait d'habitude. Un oiseau qui passait par là lui demanda s'il voulait monter 

sur son dos pour explorer d'étranges pays...   

  Après le spectacle, il y avait un apéritif servi par le club des aînés et ceux qui le souhaitaient 

pouvaient manger un buffet froid organisé par l'APEL (Association des parents d'élèves). 

 
          Lucie, Noémie, Andy 

  
 

Horaires de lõ®cole: lundi, mardi, jeudi et vendredi : 

Matin : 9h00-12h00 (ouverture à 8h45) Après-midi : 13h30-16h45 (ouverture à 13h15) 

 

Horaires de la garderie : lundi, mardi, jeudi, vendredi, ¨ lõ®cole : 

Matin : 7h15-8h45    Après-midi : 17h00-18h15 

 

Cantine assurée par Familles Rurales : 

Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 12h-13h 
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INFORMATIONS INTERCOMMUNALES  
 

Le CAUE (Conseil dôArchitecture, dôUrbanisme et de lôenvironnement de la Mayenne) vous propose un service 

dôarchitectural  gratuit de conseils aux particuliers sous forme de permanences  dans les trois p¹les de la direction  

départementale des territoires. (Laval ð Mayenneï Château ïGontier) 

Monsieur Guillaume PAYEUR, architecte  se tient, sur rendez-vous, à la disposition des candidats à la construction, 

à la réhabilitation, à la rénovation pour conseiller sur leur projet (implantation, orientations, programmation, choix 

®nerg®tiques, mat®riaux é). 

 

Permanences :  

 

À Mayenne Pôle territorial Nord  ZI Le Terras 226, rue Joseph Cugnot  53103 Mayenne  

Tél : 02.43.08.24.10  

2¯ jeudi et 4¯ jeudi du mois ð toute la journ®e  

 

A Laval  - Pôle  territorial centre  - cité administrativeð53030 Laval 

Tél : 02.43.67.89.20 

1¯ et 3¯ jeudi du mois  - le matin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour un balayage efficace, il est recommandé aux automobilistes de ne pas stationner sur les trottoirs 

et voies ces jours de passage. 

 

 

 

 

 

 

Le service déchet de la communauté de communes du bocage mayennais vous informe 

quõ¨ partir du 20 juin 2011, la collecte des ordures m®nag¯res en campagne sera 

effectuée le mercredi. Le jour de collecte dans le bourg reste inchangé. 

 

 

 

 

 

Circuit du bourg Circuit des lotissements 

Jeudi 7 juillet  et 21 juillet  Vendredi 15 juillet  

Jeudi 11 août  et 25 août  Vendredi 19 août  

Jeudi 8 septembre et 22 septembre Jeudi 15 septembre  

Jeudi 13 octobre et 27 octobre  Jeudi  20 octobre  

Jeudi 10 novembre et 24 novembre  Jeudi 17 novembre  

Jeudi 8 décembre et 22 décembre Jeudi 15 décembre 
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Horaires dõhiver 

 (1er  novembre au 30 janvier)  

Horaires dõ®t® 

 (1er f®vrier au 31 octobre)  

 

14hñ17h30 14 hñ18h Lundi 

14hñ17h30 14 hñ18h Mercredi  

14hñ17h30 14 hñ18h Vendredi 

10hñ12h   14hñ17h30 10hñ12h   14hñ18h00 Samedi 


